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L'obligation du service militaire est suspendue à Koweït depuis 2001. Mais actuellement, des propositions existent visant à le réintroduire. On ignore toutefois si celles-ci prévoient des mesures en faveur des objecteurs de conscience.

Dans ses observations finales sur le Rapport initial de Koweït, le Comité des droits de l'homme a formulé la recommandation suivante: " En application de l'article 18 du Pacte, l'État partie devrait prendre en compte, sur le plan légal, la situation des personnes qui considèrent que l'utilisation de la force armée est contraire à leurs convictions et prévoir pour ces personnes un service civil de remplacement. "
 

Finalement, l'année suivante, le service militaire n'a plus été obligatoire à Kuwait. La Loi sur le service militaire de réserve obligatoire (102/1980) a été annulée par le Décret ministériel 1518/2001 qui précise: "en raison des difficultés et problèmes liés à sa mise en œuvre, et exempte temporairement les Koweitiens du service militaire pour une période indéterminée".
 

Au cours des deux dernières décennies, alors que dans de nombreux autres Etats la législation autorisant la conscription a été suspendue, dans la perspective de rendre cette suspension permanente, dans le cas du Koweït, il semble évident que l'interruption d'une tradition du service militaire obligatoire, en vigueur depuis l'indépendance en 1961,
 devait être temporaire. En effet, un membre de la délégation koweitienne a préféré dire devant le Comité des droits de l'enfant que la Loi sur le service militaire de réserve obligatoire avait été abrogée "en vue d’améliorer le texte lui-même"
. 

Toutefois, au cours de la même séance, un autre membre de la délégation a insisté à plusieurs reprises sur le caractère volontaire du service militaire et a ajouté: "il est même rare que des  ressortissants koweïtiens rejoignent les forces armées en raison des conditions d'entrée  très strictes".
 En fait, le Koweït maintient des forces armées comptant environ 15 500 hommes et une Garde Nationale paramilitaire  de 6 600 hommes et 500 garde-côtes, outre une réserve de 23 700 hommes des deux corps qui sont assujettis à un mois d'entraînement par année
. Si ces forces ne sont ouvertes réellement qu'aux ressortissants koweïtiens qui sont une minorité de la population de l'Etat, le pourcentage de participation est relativement élevé pour la région. 

Entre temps, la délégation du Koweït n'a, semble-t-il, pas répondu à des questions venues de membres du Comité des droits de l'enfant qui voulaient savoir s'il existe des mesures préventives – et lesquelles – contre le recrutement d'enfants (notamment d'enfants des rues) dans des "entreprises de sécurité"
 privées, sinon en affirmant de manière générale qu'aucun groupe armé n'opère dans le pays, et contre la formation paramilitaire d'enfants, par exemple dans le cadre de clubs sportifs.
 

En novembre 2008, il a été signalé qu'un projet de loi sur le service militaire faisait l'objet de discussions au sein du comité juridique du Ministère de la défense. Selon ce projet, chaque citoyen koweïtien entre 18 et 35 ans serait obligé de s'enregistrer "auprès du bureau militaire le plus proche".  La Civil Service Authority fournirait au Ministère de la défense les noms des citoyens ayant atteint l'âge de 18 ans. Il a été suggéré que les femmes non mariées âgées de 18 à 30 ans pourraient être assujetties à une période de service militaire dont la durée reste à définir. Pour les hommes détenant des diplômes universitaires "qui réussissent tous les cours de formation", la durée du service serait de neuf mois, auxquels s'ajouteraient deux mois en cas d'échec lors des cours de formation; les non diplômés serviraient pour une durée de quinze mois. Ceux qui ont un emploi continueraient à percevoir leur salaire pendant le service militaire; les gains des indépendants seraient remboursés par le Ministère de la défense; le gouvernement verserait des prestations sociales aux engagés. L'amende sanctionnant ceux qui se soustraient au service sans raison valable se monterait à KD 500, ce qui correspond à $ 2000 environ.
 

Au début de 2009, on a appris que la réintroduction du service militaire obligatoire aurait lieu avant la fin de l'année.
 Mais cela ne s'est pas produit et, selon les dernières nouvelles, le débat sur le projet de loi devait commencer lors de la prochaine session du Parlement en octobre 2010.
 On ignore dans quelle mesure les détails spécifiques dont il a été question en 2008 sont maintenus dans le projet le plus récent; une nouvelle parue en 2010 parlait de périodes de service allant de six mois à un an, et elle indiquait que les étudiants, les fils uniques et les membres du corps diplomatique seraient exemptés, alors que les personnes handicapées devraient servir dans l'administration militaire.
 

Aucune de ces nouvelles n'indique si le projet de loi prévoit des mesures concernant les objecteurs de conscience. 
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